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GEORGES REY CONSEILS - 23 Passage Charles Dallery 75011 Paris - Tél: 01 43 72 08 29 - http://groupe-rey.com

RAPPORT DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation
des comptes annuels de l'association

FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
3 Rue Michel Ange
75016 Paris

relatifs à l'exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre
des experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne
constitue ni un audit ni un examen limité.

Les comptes annuels ci-joints se caractérisent par les données suivantes :

         - Total du bilan, 1 9 1 5 6 4 8 7 E u r o s
         - Produits d'exploitation, 3 3 2 3 4 0 2 E u r o s
         - Résultat net comptable, 3 0 9 8 9 4 E u r o s

Fait à PARIS
Le 16/04/2025

Arnaud BROSSIER
Expert comptable
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FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

81 025

3 162 834

3 243 859

221 950

1 940 000

13 779 704

15 941 654

19 185 513

5 454

23 573

29 026

29 026

75 571

3 139 261

3 214 833

221 950

1 940 000

13 779 704

15 941 654

19 156 487

3 392

1 832 834

1 836 226

800

3 000 000

14 160 708
396

17 161 904

18 998 130

72 179

1 306 427

1 378 606

221 150

1 060 000-

381 005-
396-

1 220 250-

158 356

NS

71. 28

75. 08

NS

35. 33-

2. 69-
100. 00-

7. 11-

0. 83
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12
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FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

1 370 876

309 894

1 680 770

1 680 770

200 489
16 336 834

16 537 322

283 697

169 765

221 932

263 000

938 394

19 156 487

675 394

944 254

458 260

1 402 513

1 402 513

16 344 362

16 344 362

387 358

107 147

756 750

1 251 255

18 998 130

494 505

426 622

148 365-

278 257

278 257

200 489
7 529-

192 960

103 661-

62 618

221 932

493 750-

312 861-

158 356

45. 18

32. 38-

19. 84

19. 84

0. 05-

1. 18

26. 76-

58. 44

65. 25-

25. 00-

0. 83
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Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     VariaƟon de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     DotaƟons aux amorƟssements et aux dépréciaƟons

     DotaƟons aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

354 000
793 750

260 456
1 909 027

685

5 431
  

16 376 000

52

19 699 402

1 104 078
1 766 334

23 462
249 961

87 371
4 695

16 537 322
2 207

19 775 431

76 030-

36 500
2 194 142

254 975
961 543

13 563 768

  
960 264

28

17 971 221

1 007 480
872 104

23 260
256 086

80 409
360

15 147 886
352 152

17 739 737

231 483

317 500
1 400 392-

5 481
947 483

13 563 083-

5 431
  

15 415 736

25

1 728 181

96 599
894 230

203
6 124-
6 962
4 335

1 389 436
349 945-

2 035 694

307 513-

869. 86
63. 82-

2. 15
98. 54
99. 99-

  
NS

89. 97

9. 62

9. 59
102. 54

0. 87
2. 39-
8. 66
NS

9. 17
99. 37-

11. 48

132. 84-
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Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

26 934
506 220

533 155

23 573

23 573

509 582

433 552

123 658

20 232 556

19 922 662

309 894

71 553
221 806

293 359

293 359

524 843

66 583

18 264 580

17 806 321

458 260

44 619-
284 414

239 795

23 573

23 573

216 223

91 290-

57 075

1 967 976

2 116 341

148 365-

62. 36-
128. 23

81. 74

73. 71

17. 39-

85. 72

10. 77

11. 89

32. 38-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 100704 en Euros. GEORGES REY CONSEILS



Art. 432-2 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018
Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous :

Exercice N 31/12/2024   12
TOTAL Dont générosité

du public

Exercice N-1 31/12/2023   12
TOTAL Dont générosité

du public

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
   1.1 Cotisations sans contrepartie
   1.2 Dons, legs et mécénat
          - Dons manuels
          - Legs, donations et assurances-vie
          - Mécénat
   1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
   2.1 Cotisations avec contrepartie
   2.2 Parrainage des entreprises
   2.3 Contributions financières sans contrepartie
   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES
   1.1 Réalisées en France
          - Actions réalisées par l'organisme
          - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes
             agissant en France
   1.2 Réalisées à l'étranger
          - Actions réalisées par l'organisme
          - Versements à un organisme central ou à d'autres
             organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
   2.1 Frais d'appel à la générosité du public
   2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL

EXCEDENT OU DEFICIT

2 963 918

2 170 168
260 457

685
1 909 026

793 750

533 155

533 155

354 000

16 376 000

20 227 074

2 634 429
2 634 429
2 634 429

108 119
108 119

485 384

28 267

123 658

16 537 322

19 917 180

309 894

2 963 918

2 170 168
260 457

685
1 909 026

793 750

16 344 363

19 308 281

2 634 429
2 634 429
2 634 429

108 119
108 119

485 384

4 695

16 526 129

19 758 756

450 475-

16 074 401

14 780 287
254 975

13 563 768
961 543

1 294 114

1 193 360

900 000
293 360

36 500

2 156 739

19 461 000

1 846 985
1 846 985
1 846 985

744 450

360

66 584

16 344 361

19 002 740

458 260

16 074 456

14 780 286
254 975

13 563 768
961 543

1 294 170

973 815

17 048 271

1 846 985
1 846 985
1 846 985

744 505

360

15 161 435

17 753 285

705 014-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 100704 en Euros. GEORGES REY CONSEILS



Art. 432-2 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018
Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous :

Exercice N 31/12/2024   12
TOTAL Dont générosité

du public

Exercice N-1 31/12/2023   12
TOTAL Dont générosité

du public

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (suite)

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE
     DU PUBLIC

          Bénévolat
          Prestations en nature
          Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE
     DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

          Prestations en nature
          Dons en nature

TOTAL

CHARGES PAR DESTINATION

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

          Réalisées en France
          Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

36 388

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 100704 en Euros. GEORGES REY CONSEILS



Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES

EMPLOIS PAR DESTINATION

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - MISSIONS SOCIALES

   1.1 Réalisées en France

       - Actions réalisées par l'organisme
       - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France

   1.2 Réalisées à l'étranger

       - Actions réalisées par l'organisme
       - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant à l'étranger
 
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

   2.1 Frais d'appel à la générosité du public

   2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES EMPLOIS

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL

2 634 428

2 634 428

108 119

108 119

485 384

3 227 931

4 695

16 537 322

19 769 948

1 846 985

1 846 985

744 450

2 591 435

360

16 344 361

18 936 156

787 443

787 443

108 119

108 119

259 066-

636 496

4 335

192 961

833 792

42. 63

42. 63

34. 80-

24. 56

NS

1. 18

4. 40

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 100704 en Euros. GEORGES REY CONSEILS



Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES (suite)

RESSOURCES PAR ORIGINE

RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   1.1 Cotisations sans contrepartie

   1.2 Dons, legs et mécénats

          - Dons manuels
          - Legs, donations et assurances-vie
          - Mécénats

   1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

TOTAL DES RESSOURCES
 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la
générosité du public de l'exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

2 170 168

260 457
685

1 909 026

793 750

2 963 918

16 376 000

19 339 918

14 793 786

254 975
13 577 268

961 543

1 294 114

16 087 900

2 020 748

18 108 648

12 623 618-

5 482
13 576 583-

947 483

500 364-

13 123 982-

14 355 252

1 231 270

85. 33-

2. 15
99. 99-
98. 54

38. 66-

81. 58-

710. 39

6. 80

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 100704 en Euros. GEORGES REY CONSEILS



Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES (suite)

Commentaires:

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

   Réalisées en France

   Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS
 

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   Bénévolat

   Prestations en nature

   Dons en nature

 TOTAL

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
DEBUT D'EXERCICE

(-) Utilisation

(+) Report

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
FIN D'EXERCICE

36 888

36 888

36 888

36 888

36 888

36 888

36 888

36 888

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 100704 en Euros. GEORGES REY CONSEILS



FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de  19 156 486.63 Euros et
au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits
d'exploitation sont de 19 699 402 Euros et dégageant un excédent de 309 894.29 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

L a Fondation CNRS est une fondation partenariale qui a pour objet de contribuer
directement ou indirectement au développement et à la promotion du CNRS, dans tous
les domaines correspondants à ses missions, ainsi que de la recherche scientifique et
technologique, en France comme à l'international. Elle dispose notamment des moyens
d'action suivants:
- financement de projets de recherche, de développements technologiques, d'expertises,
dans tous les domaines de la science,
- soutien à des laboratoires communsavecdes partenaires industriels,
- contribution à des projets de recherche-action,
- soutien à des coopérations européennes et internationales,
- financement de charires, de bourses, de prix,
- contribution à l'innovation, l'application et la valorisation des résultats de la
recherche,
- contribution à la mobilité internationale des chercheurs et enseignants-chercheurs,
- soutien à l'achat et la construction de biens mobiliers et immobiliers, en lien avec la
recherche,
- contribution à la diffusion de la culture scientifique,
- financement d'actions de communication et de formation.

La fondation partenariale a également vocation, conformément aux dispositions de l'article
L.719-13 du code de l'éducation, à recevoir, en vue de la réalisation d'une œuvre d'intérêt
général et à but non lucratif se rattachant à ses missions, l'affectation irrévocable de biens,
droits ou ressources, sans que ce soit créée à cet effet une personne morale nouvelle. Cette
affectation peut être dénommée fondation. Tout fondateur s'engage à contribuer au
programme d'action pluriannuel d'un montant d'au moins 150 000 euros sur une durée
maximale de cinq ans.

Chaque fondateur peut, soit procéder à un versement libératoire initial égal au total de son
engagement sur les cinq années à venir de la fondation partenariale, soit s'engager à verser
sa contribution définie en cinq fractions annuelles.

A la création de la fondation partenariale, le CNRS est l'unique fondateur. Il a procédé
à ce titre au versement libératoire de 150 000 euros en une seule fois. La Fondation
étant une fondation de flux, le versement a intégralement été comptabilisé au compte de
résultat. En l'absence de plan de consommation, aucun produit constaté d'avance n'a été
comptabilisé.
Dans le but d'accompagner la fondation dans son développement, une convention de
subvention a été signée entre le CNRS et la fondation CNRS d'un montant de 923 178
euros. Cette subvention est destinée à financer les frais de structure de la fondation sur

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 100704 en Euros. GEORGES REY CONSEILS



FONDATION CNRS - CONSOLIDATION
75016 Paris

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

une durée de 4 ans à compter de début 2021.

Une nouvelle convention a été signée sur 2022 entre le CNRS et la fondation CNRS
pour un montant de 1 552 401€. Il a été placé sur cette somme 500 000€, et le reliquat
de 1 052 401€ fait l'objet d'un étalement sur une durée de 4 ans à compter de 2022.
Une convention a été signée sur 2022 entre le CNRS et la fondation CNRS pour un
montant de 673 329,56€ issue du legs LELONG. Cette convention n'a pas fait l'objet
d'un étalement.

Le CNRS a décidé de reverser les legs Parisot, Boireaux, Larousse et Cahagne, fléchés
sur la recherche sur le cancer et le cerveau (3,44 M€) à la fondation CNRS.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Premières concrétisations de la campagne de levée de fonds sur le thème de la Biodiversité.

Une convention de mécenat sur 4 ans a été signée entre la Fondation CNRS pour un
montant de 1.6 millions d'euros et la Fondation Total Energies.

L'assiette des prix financés sur fonds propres et attribués en 2024 a doublé comparée à
2023.

Développement des dépenses au titres des missionssociales 2024.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Création de la fondation ECOSPHERA sous égide de la fondation CNRS le 3 avril
2025.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.
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La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 2 0 1 9 2 9 4 6 3
 Matériel de transport 3 9 3 8 6
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 2 1 3 2 8 0 2 4

TOTAL 4 1 5 1 7 6 8 7 3
 Autres titres immobilisés 1 8 3 2 8 3 4 1 3 3 0 0 0 0

TOTAL 1 8 3 2 8 3 4 1 3 3 0 0 0 0
TOTAL GENERAL 1 8 3 6 9 8 5 1 4 0 6 8 7 3
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Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 3 1 4 8 2 3 1 4 8 2
 Matériel de transport 3 9 3 8 6 3 9 3 8 6
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 0 1 5 6 1 0 1 5 6

TOTAL 8 1 0 2 5 8 1 0 2 5
 Autres titres immobilisés 3 1 6 2 8 3 4 3 1 6 2 8 3 4

TOTAL 3 1 6 2 8 3 4 3 1 6 2 8 3 4
TOTAL GENERAL 3 2 4 3 8 5 9 3 2 4 3 8 5 9

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 1 0 1 8 0 2 1 9 1 2
 Matériel de transport 2 1 3 7 2 1 3 7
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 6 4 9 7 5 6 1 4 0 5

TOTAL 7 5 9 4 6 9 5 5 4 5 4
TOTAL GENERAL 7 5 9 4 6 9 5 5 4 5 4

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.techniques matériel outillage indus. 1 8 0 2
 Matériel de transport 2 1 3 7
 Matériel de bureau informatique mobilier 7 5 6

TOTAL 4 6 9 5
TOTAL GENERAL 4 6 9 5
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Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5
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ANNEXE

Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :
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Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Personnel et comptes rattachés 1 8 1 8
 Débiteurs divers 2 2 1 9 3 2 2 2 1 9 3 2

TOTAL 2 2 1 9 5 0 2 2 1 9 5 0

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 2 8 3 6 9 7 2 8 3 6 9 7
 Personnel et comptes rattachés 9 1 1 3 9 1 1 3
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 3 1 3 9 5 3 1 3 9 5
 Impôts sur les bénéfices 1 2 3 6 5 8 1 2 3 6 5 8
 Autres impôts taxes et assimilés 5 5 9 9 5 5 9 9
 Autres dettes 2 2 1 9 3 2 2 2 1 9 3 2
 Produits constatés d'avance 2 6 3 0 0 0 2 6 3 0 0 0

TOTAL 9 3 8 3 9 4 9 3 8 3 9 4

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Matériel de bureau Linéaire 3 ans
Mobilier Linéaire 20 ans
Matériel de transport Linéaire 5 ans

Titres immobilisés

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur d'entrée des titres cédés a été estimée au prix d'achat moyen pondéré.
Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Produits à recevoir

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 8 3 6 9 7
    Dettes fiscales et sociales 1 6 8 1 1
    Total 3 0 0 5 0 8
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Charges et produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance Montant
    Produits d'exploitation 2 6 3 0 0 0
    Total 2 6 3 0 0 0

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Valorisation des contributions volontaires

Conformément à la convention d'hébergement établie le 16 janvier 2020 entre la fondation
CNRS et le CNRS, il a été décidé que la fondation CNRS, installée dans des locaux fournis
par le CNRS, ne devra pas s'acquitter de la redevance annuelle d'occupation valorisée à 30
740 € HT soit 36 888 € TTC. Il est précisé que la convention expirera le 31 décembre 2025.

Ce montant est décomposé comme suit :
- 18 800 € HT au titre de la mise à disposition de deux bureaux individuels d'une
surface totale de 46,9 m² situés au 2ème étage du bâtiment H du site Michel Ange
PARIS 16ème, chacun entièrement meublé et équipé de un ou deux postes de travail
(hors matériel informatique)
- 11 940 € HT au titre de la participation financière de la Fondation aux diverses
charges d'infrastructure des locaux qu'elle occupe.
Ce montant est calculé à partir d'un coût d'infrastructure de 254,60 € HT au m² constaté
en 2018 et couvre la participation de la Fondation aux frais de prestations et services
du CNRS.
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